
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Séance du 7 avril 2026

LISTE DES DELIBERATIONS

L'an deux mille vingt-six, le sept avril à dix-huit heures, les membres du conseil
communautaire de la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués,
se sont réunis à au Forum de Laudun-L'Ardoise, sous la présidence de M. Jakie BOUGAULT
doyen de l'assemblée et Christophe SERRE, Président de la Communauté d'agglomération.

Délibération
Objet Voten°

Installation du Conseil
49/2026 communautaire de la Communauté L'assemblée prend acte

d'agglomération du Gard rhodanien

Élection du Président
Christophe SERRE

50/2026 est élu Président à la
majorité absolue

Détermination du nombre de Vice-
Unanimité

51/2026 présidents et de membres du
(15 abstentions)

Bureau communautaire
1re vice-présidente
BARRIEU VIGNAL Sylvie
- 2me vice-président
SEGAL Valère
- 3me vice-présidente
VANDEMEULEBROUCKE
Brigitte
- 4me vice-président
AUBANEL Guy

52/2026 Election des vice-présidents - 5me vice-président
BAYART Sébastien
- 6me vice-président
TRICHOT Benoit
- 7ème vice-président
MISSOUR Gérald
- 8me vice-président
JOUVE Olivier
- 9me vice-président
PETITJEAN Elian



- 10me vice-président
NADAL Laurent
- 11ème vice-président
BIALLET David
- 12me vice-président
DUCROS Bernard
- 13me vice-président
PISSAS Alexandre
- 14me vice-président
PALISSE Patrick
- 15me vice-président
CLEMENTE Cédric

Délégations accordées au Président de
la Communauté d'Agglomération du Unanimité

53/2026 Gard rhodanien dans le cadre de
(1 abstention)l'article L.5211-10 du Code Général des

Collectivités Territoriales

54/2026
Création de plusieurs emplois de Unanimité

cabinet (1 abstention)

Plus aucune question n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 1h28.
Fait à Bagnols-sur-Cèze, le 08/04/2026

Le Président,
Christophe SERRE


